
 

	
	
	

PV adopté lors de la séance du 25.01.2024 

	
	
	

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Coteau Fleuri 
Séance du 23 novembre 2023 à 18h30 
Antenne Erable de l'APEMS du Parc 
Ch. de Rovéréaz 9, 1012 Lausanne 

 
 
Parents :  Bessonneau Marie (BEM), Blandon Mario (BLM), Favre Virginie (FV), 

Moustaine Khadija (MK) et Syla Alban (SA). 
 
Professionnels : Brescianini Céline (BC), Cart Julien (CJ), Radiguet Gwen (RG), Ruiz 

Nadia (RD) et Zuber Valérie (ZV). 
 
Organisations :  Aubert Eliane (AE), Bovay Laure (BL) et Pupet Patrick (PP). 
 
Autorités politiques :  Vikrin Talla Serge Paul (VTSP). 
 
Invités : Bayard Stéphanie. 
 
Excusés/absents : Breguet Zohrat (BZ), Costa-Rubin Isabelle (CRI), Diday Isabelle (DI), 

Koyuncu Sevgi (KS) et Monard Sophie (MS). 
  
  
Ordre du jour  
 
 
1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV du 29.08.2023 
3. Admission(s) - Démission(s) - Changement(s) de fonction 
4. Bilans : 
 Assemblée des parents du 30.09.2023 
 Enquête sur la sécurité du chemin de l'école – résultats 
 Séance de coordination des Présidentes et Présidents des CET lausannoises du 

05.10.2023 
 Séance du Conseil des établissements lausannois du 02.11.2023 
 Utilisation du budget restant des CET de 2023 (maximum de CHF 3'000.-) 

5. Paysage éducatif – état des lieux 
6. Date et lieu de la prochaine séance 
7. Divers et propositions individuelles 
 
    
    
    
    

  
 
  



 

 
 

 
 
 
 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
 
Début de séance par les présentations. On note la présence de la vice-présidente de la 
société de développement des Boveresses Madame Eliane Aubert. 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

2. Adoption du PV du 29.08.2023 
 

Le PV est adopté à l’unanimité. 
 

3. Admission(s) - Démission(s) - Changement(s) de fonction 
 
Admission de  Madame Eliane Aubert, vice-présidente de la Société de développement 
des Boveresses - Eterpeys - Grangette - Praz-Séchaud qui est membre de la CET dans le 
quart organisations et milieux concernés par l'école. 
 
Admission de  Madame Céline Brescianini, enseignante dans le collège des petits-
cailloux, dans le quart professionnel·le·s de l'école. 
 
Démission de Madame Mila Boumghar membre du quart parents d'élèves.  
 
La nomination du prochain parent d’élèves est repoussée à la prochaine séance suite à 
des contestations émises par BLM concernant la proposition de Madame Stéphanie 
Bayard par FV.  
 
Proposition d’intégration d’une CVE ou autre maison de quartier pour compléter la place 
libre du quart organisations et milieux concernés par l'école. 
 
Changement(s) de fonction : RAS 
 

4. Bilans : 
 

 Assemblée des parents du 30.09.2023 
 

Le titre « Rallye des familles » a porté à confusion (interprété comme une course 
individuelle plutôt qu’une balade collective).  
 
Flyer à revoir car pas suffisamment clair sur ce que représente une assemblée des 
parents.  
 
Proposition de BLM d’organiser un barbecue lors de la prochaine édition. 
 
Boite à idées : Aménagement de la route de Chailly , Arrosage du préau scolaire. 
 
Toutes les notes de frais ont été transmises. 



 

 
 
 
 
 
 Enquête sur la sécurité du chemin de l'école – résultats 

 
Il ressort qu’il y a une bonne sécurité sur la route de l’école, beaucoup de commentaires 
sur les points dangereux, un résumé des résultats sera fait par FV concernant le quartier 
des Boveresses/Praz-Séchaud et sera communiqué à la municipalité par BLM et à 
Madame Rolle par FV. 
 
FV et MK se chargent de contacter tous les parents intéressés par la création d’une ligne 
de pédibus dans le quartier des Boveresses/Praz-Séchaud. 
 
BLM se charge de contacter le parent intéressé par la ligne de pédibus dans le quartier de 
Chailly. 
 
Proposition de duplication de l’enquête aux autres collèges qui sera réalisée par BLM et 
BEM. 
 
 Séance de coordination des Présidentes et Présidents des CET lausannoises du 

05.10.2023 
 

Groupe de travail pour l’aménagement des horaires du secondaire complet. 
 
Nouveaux outils / nouvelle identité graphique de la CET et SharePoint -> mise en place à 
faire par SA (e.g. modification de la signature électronique, OJ, PV, liste de présence). 
 
Quelques postulats ont été présentés pour que les adolescents ne s’endorment plus sur 
leur table d’école et pour des commissions d’établissement inclusives. 
 
Postulat O. Gafner « Soigner l’épidémie d’éponymies » - la CET peut faire des 
propositions – RG et RN se saisissent du sujet.  
 
Nouveau groupe de travail relatif aux fêtes scolaires. 
 
APE Vaud sera invité lors de la prochaine séance si des sujets souhaitent être abordés 
(e.g. qui doit organiser l’assemblée des parents ? Le quart parents ou toute la 
commission ?) 
 
Signalétique des préaux scolaires à voir à la prochaine séance – demander exactement ce 
qu’il est possible de faire.  
 
 Séance du Conseil des établissements lausannois du 02.11.2023 

 
Le Powerpoint de la séance a été envoyé par courriel – présentation des projets menés 
par les CET depuis juin dernier. 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
1 demi jour de congé octroyé le 01.05.2024.  
 
 Utilisation du budget restant des CET de 2023 (maximum de CHF 3'000.-) 

 
Un montant de 3000 CHF a été validé et octroyé à notre CET ce montant a été mis à 
disposition des projets dans les collèges et le paysage éducatif. Attention aux exigences 
des délais d’achat et de livraison qui doivent être impérativement avant le 31 décembre 
2023 au plus tard groupe de coordination  (Marie, Mario, Céline et Julien) 
 
Concernant le solde de notre CET, un point sera fait par la présidente et le montant restant 
sera mis à disposition soit pour la chantée de Noël soit pour le paysage éducatif. 
 
Un remerciement chaleureux devra être fait pour les autres CET. 
 

5. Paysage éducatif – état des lieux 
 

Fonds obtenus. 
 
Engagement bientôt d’une coordinatrice. 
Projet futurs (Assemblée des enfants 29.09.2024). 
 
Prochaine séance le 29.11.2023 au bureau du conseil des enfants à Chauderon. 
 

6. Date et lieu de la prochaine séance 
 

Jeudi 25 janvier 2024 à 18h30 à la salle des maitres de Coteau fleuri. Le concierge sera 
prévenu par ZV. 
 

7. Divers et propositions individuelles 
 
RAS 

 
 
La séance est levée à: 20H16 
 
 Signature :  
 
 
 Fonction : Secrétaire 
 
Lausanne, le 23 novembre 2023 
 
Annexe(s) :  néant. 

	


